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MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES  
ET DES ENRGIES RENOUVELABLES 

 

Décret gouvernemental n° 2016-1183 du 14 
octobre 2016, portant réquisition de certains 
personnels de la société de transport des 
hydrocarbures par pipelines.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition de la ministre de l'énergie, des 
mines et des énergies renouvelables,  

Vu la constitution,  

Vu le code pénal et notamment son article 107,  

Vu la loi n° 66-27 du 30 avril 1966, portant 
promulgation du code du travail, ensemble des textes 
qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi  
n° 94-29 du 21 février 1994, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Considérant que l'arrêt du travail de certains 
personnels de la société de transport des 
hydrocarbures par pipelines est de nature à nuire à un 
intérêt vital du pays, 

Après la délibération du conseil des ministres.  

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  

Article premier - Sont mis en état de réquisition à 
compter du 17 octobre 2016, les personnels désignés 
dans la liste annexée au présent décret 
gouvernemental et appartenant à la société de 
transport des hydrocarbures par pipelines.  

Art. 2 - Le présent décret gouvernemental qui est 
immédiatement exécutoire, ainsi que la liste des 
personnels concernés sont portés à la connaissance 
des agents intéressés par convocation personnelle 
adressée au dernier domicile enregistré auprès de 
l'entreprise par voie de la police judiciaire.  

Art. 3 - Les agents requis doivent se mettre 
immédiatement à la disposition de la société de 
transport des hydrocarbures par pipelines et se 
présenter à leur poste de travail habituel pour assurer 
le service qui leur est assigné.  

Art. 4 - Tout agent requis qui n'aura pas exécuté les 
mesures de réquisition sera passible des peines 
prévues par la législation en vigueur.  

Art. 5 - La ministre de l'énergie, des mines et des 
énergies renouvelables et le président-directeur 
général de la société de transport des hydrocarbures 
par pipelines sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne.  

Tunis, le 14 octobre 2016 

Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 

 
 
MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

 

Arrêté du ministre des affaires sociales du 11 
octobre 2016, portant agrément de l’avenant 
n° 14 à la convention collective sectorielle 
des hôtels classés touristiques et 
établissements similaires. 

Le  ministre des affaires sociales, 

Vu la constitution, 

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 
du 30 avril 1966 et notamment son article 37 et suivant, 

Vu l’arrêté du 17 juillet 1975, portant agrément de 
la convention collective nationale des hôtels classés 
touristiques et établissements similaires, 

Vu l’arrêté du 23 août  1983, portant agrément de 
l’avenant n° 1 à cette convention, signé le 13 avril 
1984, 

Vu l’arrêté du 18 mars 1985, portant agrément de 
l’avenant n° 2 à cette convention, signé le 11 
septembre 1984, 

Vu l’arrêté du 22 mars 1989, portant agrément de 
l’avenant n° 3 à cette convention, signé le 22 février 
1989, 

Vu l’arrêté du 31 août 1990, portant agrément de 
l’avenant n° 4 à cette convention, signé le 14 juillet 1990, 

Vu l’arrêté du 2 août 1993, portant agrément de 
l’avenant n° 5 à cette convention, signé le 11 juin 1993, 

Vu l’arrêté du 24 juillet 1996, portant agrément de 
l’avenant n° 6 à cette convention, signé le 23 juillet 
1996, 
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Vu l’arrêté du 9 juin 1999, portant agrément de 
l’avenant n° 7 à cette convention, signé le 28 mai 1999, 

Vu l’arrêté du 25 novembre 2002, portant agrément 
de l’avenant n° 8 à cette convention, signé le 14 
novembre 2002, 

Vu l’arrêté du 17 janvier 2006, portant agrément de 
l’avenant n° 9 à cette convention, signé le 29 
décembre 2005, 

Vu l’arrêté du 17 février 2009, portant agrément de 
l’avenant n° 10 à cette convention, signé le 28 janvier 
2009, 

Vu l’arrêté du 17 mai 2012, portant agrément de 
l’avenant n° 11 à cette convention, signé le 30 mars 
2012,  

Vu l’arrêté du 8 mars 2013, portant agrément de 
l’avenant n° 12 à cette convention, signé le 27 février 
2013, 

Vu l’arrêté du 21 août 2014, portant agrément de 
l’avenant n° 13 à cette convention, signé le 22 juillet 
2014, 

Vu la convention collective nationale des hôtels 
classés touristiques et établissements similaires, 
signée le 29 avril 1975 et révisée par les avenants 
susvisés. 

Arrête : 

Article premier - L’avenant n° 14 à la convention 
collective sectorielle des hôtels classés touristiques et 
établissements similaires, signé le 16 septembre 2016 
et annexé au présent arrêté, est agréé(1). 

Art. 2 - Les dispositions de cet avenant sont rendues 
obligatoires sur l’ensemble du territoire de la République 
pour tous les employeurs et les travailleurs des activités 
énumérées dans l’article premier de la convention 
collective sectorielle susvisée. 

Tunis, le 11 octobre 2016. 

Le ministre des affaires sociales 

Mohamed Trabelsi 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 

  

_______________ 
(1) L’avenant à la présente convention est publié uniquement en 

langue arabe. 

Arrêté du ministre des affaires sociales du 11 
octobre 2016, portant agrément de l’avenant 
n° 13 à la convention collective sectorielle du 
commerce de gros, demi-gros et détail. 

Le  ministre des affaires sociales, 

Vu la constitution, 

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 
du 30 avril 1966 et notamment son article 37 et suivants, 

Vu l’arrêté du 23 juillet 1976, portant agrément de 
la convention collective nationale du commerce de 
gros, demi-gros et détail, 

Vu l’arrêté du 28 avril 1983, portant agrément de 
l’avenant n° 1 à cette convention, signé le 16 mars 1983, 

Vu l’arrêté du 17 mars 1989, portant agrément de 
l’avenant n° 2 à cette convention, signé le 22 février 1989, 

Vu l’arrêté du 27 juillet 1991, portant agrément de 
l’avenant n° 3 à cette convention, signé le 2 juillet 1991, 

Vu l’arrêté du 7 septembre 1993, portant agrément de 
l’avenant n° 4 à cette convention, signé le 12 août 1993, 

Vu l’arrêté du 24 juillet 1996, portant agrément de 
l’avenant n° 5 à cette convention, signé le 23 juillet 1996, 

Vu l’arrêté du 14 juillet 1999, portant agrément de 
l’avenant n° 6 à cette convention, signé le 30 juin 1999, 

Vu l’arrêté du 25 novembre 2002, portant agrément 
de l’avenant n° 7 à cette convention, signé le 14 
novembre 2002,  

Vu l’arrêté du 17 janvier 2006, portant agrément de 
l’avenant n° 8 à cette convention, signé le 29 
décembre 2005,  

Vu l’arrêté du 17 février 2009, portant agrément de 
l’avenant n° 9 à cette convention, signé le 28 janvier 2009,  

Vu l’arrêté du 30 novembre  2011, portant 
agrément de l’avenant n° 10 à cette convention, signé 
le 15 novembre 2011,  

Vu l’arrêté du 25 mars  2013, portant agrément de 
l’avenant n° 11 à cette convention, signé le 1er mars 2013, 

Vu l’arrêté du 16 décembre 2014, portant agrément 
de l’avenant n° 12 à cette convention, signé le 4 
décembre 2014, 

Vu la convention collective nationale du commerce 
de gros, demi-gros et détail, signée le 8 avril 1976 et 
révisée par les avenants susvisés. 


